
 

 

Compte rendu du Comité Technique de Laboratoire 

du 8 décembre 2009 

 

Présents : Angelique Adivèze,  Chantal Baracco, Françoise Bourgeois, Hugues 
Baudot, Jean-François Briat, Pierre Fourcroy, Cécile Lambert, Franck Lecocq, 
Stéphane Mari, Wojciech Szponarski, Lionel Verdoucq, Corine Zicler , Ali Sassi, 
Victor Hermand. 

Absents :  

Henrique afonso, Jean-Christophe Boyer, Laurence Lejay, Philippe Nacry, Véronique 
Rafin, Odile Richard. 

 

 

Le prochain CTL aura lieu le mardi 26 janvier à 9h30 

 

 

1/ Plusieurs critiques ont été émises au sujet des nouveaux cônes CML pour 
P200 

- Pour les multicanaux P50 ces cônes n’autorisent pas un pipetage aussi 
homogène que les précédents 

- Plusieurs utilisateurs ont constaté un volume résiduel après utilisation 

Les utilisateurs insatisfaits sont invités à exprimer leurs plaintes afin de (1) les 
faire remonter au fournisseur qui sera présent dans nos murs le mercredi 10 
décembre 2009 et (2) envisager un retour à l’ancien fournisseur (légèrement plus 
cher). 

 

2/ Une diminution dans la quantité de milieux disponible a été constaté durant 
le mois de novembre 

Incident à mettre en relation avec la série de pannes des autoclaves.  

3/ Certaines commandes n’ont pas été adressées aux commanditaires 



Problème imputable a l’explosion du nombre de commandes et déjà identifié 
et résolu. Il est par ailleurs rappelé l’importance de grouper, même en cas de 
livraison partielle, le bon de livraison et le bon de commande dans la corbeille à côté 
du trieur. 

 

4/ La réorganisation de la pièce 119 a été réalisé de façon malheureuse 

 L’installation d’un nouvel équipement dans cette pièce nuit au bon 
fonctionnement de cet espace commun. Il est rappelé a chacun que :  

- Des responsables sont chargées de l’organisation des pièces communes 

- Le débranchement « sauvage » de certains appareil est à proscrire car 
cela peut avoir des conséquences incontrôlées. 

L’organisation de cette pièce est en cours d’étude en fonction des besoins de 
chacun. 

 

5/ Gestion des chambres de culture 

L’installation d’une nouvelle chambre de culture mimant les conditions de la 
chambre « Strader » va avoir lieu prochainement.  

L’occupation « virtuelle » des chambres de culture sur le planing est 
généralement supérieure à l’occupation réelle. Ceci serait dû à une surévaluation du 
temps nécessaire mais également a une tendance à s’inscrire facilement mais à ne 
pas se désinscrire en cas de désistement. 

Pour que le système fonctionne, la vigilance de chacun face à cette tendance 
est demandée. Par ailleurs, une nouvelle évaluation des besoins de conditions de 
culture va être réalisée pour optimiser l’espace disponible. 

 

6/ Récupération des cartons de livraisons 

Ces cartons seront mis à disposition, dans une salle restant à définir, pour être 
réutilisés (envoi de colis,  déménagement…). 

 

7/ Rappel sur le transport de l’azote liquide 

Comme pour tous produits dangereux, il doit voyager seul dans l’ascenseur 
pour être réceptionné par l’utilisateur qui aura emprunté les escaliers.  

 



 
8/ Achat de gants « froid » pour l’utilisation des congélateurs -80°C 

Cette dépense doit être gérée au niveau des équipes qui sont invitées à 
consulter le catalogue Manutan (compter environ 6€ par paire de gants) 

 

9/ Fonctionnement de la serre 

1 – L’autoclave qui se trouve dans le batiment de la serre a été réparé et 
cadenasser. En cas de besoin, et notamment pour le traitement des agrobactéries, 
s’adresser à Guy Ruiz. 

2 – Le cahier d’enregistrement des OGMs n’est pas correctement utilisé. Le 
protocole de culture et d’enregistrement des plantes OGMs doit être 
scrupuleusement respecté pour que nous continuons a bénéficier de l’accréditation 
OGM. 

3 – En raison de la configuration actuelle, le stock de terreau mis à disposition ne 
peut être augmenté. S’adresser à Hugues Baudot ou Guy Ruiz pour avoir accès au 
stock en cas de besoin important. 

 

10/ Messages aux responsables d’équipe 

1 – Il est possible de commander de nouvelles clés suivant les besoins, le prix est 
d’environ 40€. 

2 – Chaque équipe devra disposer d’au moins un membre permanent habilité pour 
l’utilisation d’un autoclave. Informez Corine Zicler qui dressera la liste et demandera 
la programmation d'une session de formation. 


